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Statuts de Genève Snowsport (GSS)  

 

Article 1 : Définition 
 
GSS est une association membre de Swiss Snowsports et de Swiss-Ski groupant les Clubs et les 
Ecoles de sports de neige du Canton de Genève, ci-après membres associatifs, et qui ont adhéré à 
l'Association. 
 
GSS est issue de la fusion de l’IGES – Interassociation Genevoise pour l’Enseignement du Ski et de 
l’AGCS – Association Genevoise des Clubs de Ski. 
 
Sa durée est illimitée. Elle est régie par les présents statuts et par les dispositions des Articles 60 et 
suivants du CCS. 
 
 

Article 2 : Siège 
 
Le siège de GSS est établi dans le canton de Genève. 
 
 

Article 3 : But 
 
Le but de GSS est de promouvoir les sports de neige, la formation et la compétition en s’imposant 
comme la structure de référence à Genève. 
 
Pour remplir sa mission, GSS s'efforce notamment : 
 

• Augmenter le nombre de compétiteurs et de moniteurs 

• Accroître la valeur ajoutée pour les clubs 

• Pérenniser financièrement et structurellement l’association 

• Promouvoir et unifier l’enseignement des sports de neige 

• Promouvoir les sports de neige auprès du public 
 
 
Article 4 : Membres 
 
Sont membres de GSS tous les Clubs et les Ecoles de Ski ayant leur siège dans le Canton de Genève 
et qui ont adhéré à la présente Association. 
 
Toute affiliation d’un nouveau membre est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire 
des délégués. 
 
Tout membre associatif peut se retirer de GSS au moment qui lui convient après s'être acquitté de ses 
obligations financières. 
 
Il doit en aviser par écrit le Comité 15 jours au moins avant l’Assemblée Générale Ordinaire des 
délégués. 
 
Sur proposition du Comité, l'Assemblée des délégués peut exclure de GSS tout membre associatif qui 
refuserait de se conformer aux décisions prises par les organes de l'Association. 
 
 

Article 5 : Exercice annuel  
 
L'exercice annuel s'étend du 1er juin au 31 mai. Chaque Club affilié paie avant le 31 décembre une 
cotisation fixée par l'Assemblée des délégués. 
 
 
Article 6 : Organes 
 
Les organes de GSS sont : 
 

a. l'Assemblée des délégués 
b. le Comité 
c. l’Organe de révision 
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L'Assemblée des délégués est le pouvoir suprême de l'Association. Elle est constituée par les délégués 
des clubs affiliés. 
 
Chaque club peut se faire représenter par un ou plusieurs délégués, mais n'a toutefois droit qu'au 
nombre de suffrages attribués selon la règle suivante : 
 

Nombre de   
membres cotisants 

 
Nombre de voix 

1-100 1 
101 et plus 2 

 
Un club peut se faire représenter à l'assemblée des délégués donnant procuration écrite aux délégués 
d'un autre Club. 
 
L'Assemblée des délégués : 
 

a. élit les membres du Comité 
b. adopte et modifie les statuts et le règlement 
c. prononce l'exclusion ou la radiation d'une association membre 
d. approuve les comptes, sur rapport du comité et de l’organe de révision 
e. nomme un organe de révision professionnel 
f. fixe les cotisations annuelles 
g. approuve le programme d'activité présenté par le Comité, ainsi que le budget 
h. décide de tous les objets figurant à l'ordre du jour 
i. décide le retrait du brevet d'un moniteur délivré par l’association convaincu de conduite 

répréhensible ou qui aurait contrevenu à ses obligations 
j. décide de la dissolution de l'Association 

 
Les délégués sont réunis en assemblée au minimum deux fois par année, sur convocation du comité 
15 jours à l'avance, avec mention de l'Ordre du jour, et en assemblée extraordinaire aussi souvent qu'il 
sera nécessaire. 
 
Une assemblée extraordinaire doit être convoquée par avis écrit du Président au moins 10 jours à 
l'avance. La convocation indique l'ordre du jour, l'assemblée ne pouvant délibérer que sur des objets 
figurant à l'ordre du jour. 
 
Les deux tiers des voix peuvent demander la convocation d'une assemblée extraordinaire. 
 
L'assemblée des délégués prend ses décisions à la majorité absolue des voix exprimées. En cas 
d'égalité, le Président décide. 
 
 
Article 7 : Comité 
 
Le Comité est constitué des membres de Clubs ou Ecoles de Ski affiliés à GSS. 
 
Leur nombre est défini selon les besoins de l’association. Les membres du comité sont nommés pour 
une période de deux ans et sont rééligibles pour une période maximale de douze ans dans la même 
fonction. Dans la mesure du possible, une représentation équilibrée de chaque sexe sera favorisée. 
 
Leur élection a lieu à la majorité absolue des voix exprimées. En cas d'égalité des voix, il est procédé 
à un deuxième tour avec majorité simple. 
 
Les membres du Comité agissent bénévolement et ne peuvent prétendre qu'à l'indemnisation de leurs 
frais effectifs et de leurs frais de déplacement. D'éventuels jetons de présence ne peuvent excéder 
ceux versés pour des commissions officielles. Pour les activités qui excèdent le cadre usuel de la 
fonction, chaque membre du comité peut recevoir un dédommagement approprié. Les employés 
rémunérés de l'Association ne peuvent siéger au Comité qu'avec une voix consultative. 
 
Les membres du Comité s’acquittent de leurs obligations avec le soin et l’efficacité requis et au mieux 
de leurs capacités. Ils accomplissent leur activité dans l’intérêt exclusif de l’association. En présence 
d’un risque de conflit d’intérêt impliquant un membre du Comité à la suite d’une décision du Comité, 
cette personne est tenue d’en informer la présidente ou le président et de se récuser le temps de la 
délibération et de la décision. Cette personne doit en outre s’abstenir de tout échange avec d’autres 
membres du Comité au sujet de la décision. L’abstention à la suite d’un conflit d’intérêts doit être 
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consignée dans le procès-verbal. Si le conflit d’intérêts concerne le président ou la présidente, 
celui/celle-ci, est tenu-e d’en informer son/sa suppléant-e. Si le membre concerné rejette l’allégation 
d’un conflit d’intérêts, le Comité prend ses décisions en excluant le membre concerné. Les membres 
du Comité ne sont pas autorisés à solliciter, recevoir, accepter ou accorder des avantages directs ou 
indirects en lien avec leur mandat au sein de l’association ou susceptibles de donner cette impression 
ayant une valeur plus que symbolique. 
 
 
Article 8 : Organe de révision 
 
L’Assemblée des délégués doit nommer un organe de révision professionnel. 
 
Ce dernier présente à l'Assemblée Générale Ordinaire un rapport sur le résultat de leurs opérations de 
contrôle et recommandent ou non l’approbation des comptes par l’Assemblée des délégués. 
 
L’organe de révision est nommé pour une année et est rééligible lors de chaque Assemblée ordinaire 
de printemps. 
 
 
Article 9 : Ethique et dopage 
 
En tant que membre de Swiss-Ski, l’association et ses membres sont soumis à la Charte d’éthique, au 
Statut concernant le dopage et au Statuts en matière d’éthique de Swiss Olympic ainsi qu’aux autres 
documents qui viennent les compléter. 
 
Les manquements présumés du Statut concernant le dopage et des statuts en matière d’éthique sont 
examinés par Swiss Sport Integrity et sanctionnées conformément aux cas définis dans les Statuts en 
matière d’éthique. Dans les autres cas, l’évaluation juridique et, le cas échéant, les sanctions sont 
prises exclusivement par le Tribunal du sport suisse (à l’exclusion des tribunaux nationaux) 
conformément aux dispositions respectives du Statut concernant le dopage et des Statuts en matière 
d’éthique. 
 
Le recours juridique est régi par les dispositions du Statut concernant le dopage ou du Statut 
concernant l’éthique ou des règlements associés. 
 
 
Article 10 : Ressources 
 

Les ressources de GSS proviennent : 
 
a) des cotisations annuelles payées par chacun des membres ; 
b) des cotisations extraordinaires ; 
c) des subventions et subsides ; 
d) des recettes des manifestations et activités organisées par GSS ; 
e) des ressources réunies par la recherche de fonds ; 
f) des donations et autres libéralités ; 
g) des revenus de la fortune. 

 
 
Article 11 : Modification des statuts 
 
Toute modification des présents statuts doit figurer à l'Ordre du jour et ne peut être décidée qu'à la 
majorité des 2/3 des voix. 
 
 
Article 12 : Dissolution 
 
La dissolution de GSS est prononcée à la majorité des deux tiers des voix. 
 
En cas de dissolution, l'avoir social, les archives et le matériel de l'Association sera entièrement attribué 
à une autre institution poursuivant un but d'intérêt public analogue à l'association et bénéficiant de 
l'exonération d'impôt. 
 
Les clubs et leurs membres n'ont aucun droit à l'avoir social de l'Association 
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Les présents statuts ont été approuvés à l’unanimité lors de l’Assemblée Générale de Genève 
Snowsports tenue à Genève, en date du 12 novembre 2025. 
 
 


